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15 - AP/CP – ÉCOLE MITTERRAND – RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE ET
MISE AUX NORMES – RÉVISION N°1/2024 DE L’AUTORISATION DE

PROGRAMME

Conformément aux articles L.2311-3 et R. 2311-9 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT),
les prévisions budgétaires en investissement peuvent comprendre des autorisations de programme (AP)
et des crédits de paiement (CP).

Cette procédure favorise la gestion pluriannuelle d’investissements qui vont se dérouler sur plusieurs
années. Elle permet à la commune de ne pas faire supporter au budget de l’année l’intégralité d’une
dépense pluriannuelle.

En effet, l’article L.2311-3 du CGCT précise que les autorisations de programme constituent la limite
supérieure  des  dépenses qui  peuvent  être  engagées pour  le  financement  des  investissements.  Elles
demeurent valables sans limitation de durée jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent
être révisées.

Les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées pendant
l’année, pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations de programme
correspondantes. L’équilibre budgétaire de la section d’investissement s’apprécie en tenant compte des
seuls crédits de paiement.

L’article R.2311-9 du CGCT précise également que les autorisations de programme correspondent à des
dépenses à caractère pluriannuel se rapportant à une immobilisation ou à un ensemble d’immobilisations
déterminées, acquises ou réalisées par la commune, ou à des subventions d’équipement versées à des
tiers.

Toute modification d’AP/CP doit faire l’objet d’une délibération en conseil municipal et d’une inscription
équivalente dans les documents budgétaires.

Par délibération 2021-291 du 15 décembre 2021, la commune a créé l’autorisation de programme pour la
rénovation énergétique et mise aux normes de l’école Mitterrand.

Compte tenu du déroulement des travaux, il convient d’ajuster le crédit de paiement 2023 au montant
réalisé en le diminuant de 435 749,70 €. Ce montant est alors réparti sur le crédit de paiement 2024
pour 385 749,70 € et 50 000 € sur 2025 sans augmentation du programme. La nouvelle répartition des
crédits de paiement se présente alors de la manière suivante :

Total AP 2022-2025 4 008 000,00€

CP 2022 28 475,32 €

CP 2023 164 250,30 €

CP 2024 2 075 512,04 €

CP 2025 1 739 762,34 €



Vu l’article L.2311-3 du CGCT,
Vu l’article R.2311-9 du CGCT,
Vu les délibérations créant et modifiant l’AP/CP présentées en annexe,  

Le conseil municipal est invité à autoriser la nouvelle répartition des crédits de paiement comme dans le
tableau ci-dessus.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h03 Nombre de votants : 52

Pour : 51 Contre : 0 Abstention : 1
Jean-Michel MAGHE

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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